
TABLE ALPHABETIQUE
lîon aux Elections des Membres 120, A voir le Journal
des Communes des mois de Mars et Avril J701, Pour
publication des conférences des Communes 121, Pour
injures et maltraitement des Membres 121. Manière de
fe procurer un record 124. Réfolutions de la Chambre
au fujet de deux Membres emprifcnn^s par le Roi 1 24.
291. Qiiand la Chambre fait l'accufation publiquement,
elle eft au lieu des jurés 125. Les témoins font examinés
devant elle, ou les dépofHions produites, et le jugement
ne fe prononce qu'à îa demande 125. La préfence des

Communes eft néceffaite lors de la défenfe de la partie et

du jugement dans les affaires capitales 126. La Chambre
cft feule compétente pour connoitre du droit d'élection 128
Qtiand les accufations font de la part du Roi les Commu-
nes ne peuvent ni répliquer ni demander jugement 128.
Droit à'impeachment reclamé par la Chambre 129. War-
rant émané pour writ de privilège 134. Tout ce qui con-
cerne les élections eft du refîoit de la Chambre 134-136.
-pouvoir de la Chambre fur fes Membres 137. Cenfure
des paroles des Membres 137, Membres mis à la barre

137. Envoyés à la tour, expuifés de la Chambre, décla-

rés incapables de fervir 137. La Chambre peut ordonner
^a prcftation des fermcns par les Membres 194. Comment
.elle fe divilé fur les queftions 279. Et à l'occafion du
maintien des ordres de la Chambre 280. La Chambre
donne des pouvoirs et des règles fpéciales aux Comités,
comme d'entendre des témoins, nommer des Avocats aux
parties, de faire venir les perfonnes, papiers et records

325, La Chambre fe forme en Comité, quand il y a
quelqu'affaire d'importance qui doit entraîner de grands
débats, ou un bill pour une taxe 325. La Chambre au
commencement du rarlen»ent nomme cmq Comités per-

inanents, les autres font formés de temps à autre 329,
La Charnbre peut prendre des congés en s'ajournant 338.
Difficulté Survenue au fujet ci'un congé 341. MelTage du
Roi pour ajourner la Chambre 343. Le Roi peut ajour-

ner la Chambre par un Writ, ou la Chambre peut s'a-

journer elle même 345. Elle ne peut s'ajourner quand il

n'y a pas de quorum 345. Quand la Chambre Haute ou
Baife ne concourre pas aux amendements qui lui font en-

voyés par l'autre Chambre elle donne les raifons 351.
La Chambre n'eft ni prorogée ni ajournée par la prorO"


